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La re union est organise e et anime e par Territoires Conseils. Elle est pre sente e par Leslie Chaze, 
charge e de mission, et Katia Sigg, urbaniste et paysagiste mandate e par Territoires Conseils, avec le 
concours de Francis Bouclet, Pre sident de la communaute  de communes de La Terre des 2 Caps, 
Cle ment Mortier, Directeur ge ne ral des services techniques de la communaute  de communes de La 
Terre des 2 Caps, et Jean-Pierre Geib, directeur adjoint du Parc naturel re gional des Caps et Marais 
d’Opale.  

 

La présentation s’appuie sur un diaporama fourni en amont aux participants et annexé au présent 
compte-rendu. 
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LISTE DES PARTICIPANTS 

 

Structure Nom des structures Département 

Communauté de communes Des 4 vallées 45 

Syndicat mixte Grand Site Cap d’Erquy Cap Fréhel 22 

Communauté de communes Du Bassin d’Aubenas 07 

Réseau Des grands sites de France 75 

Communauté d’agglomération Saumur Val de Loire 49 

Direction départementale des 
Territoires et de la Mer 

De l’Aude 11 

Communauté de communes Pays de Nay 64 

Syndicat mixte Du Pays Mellois 79 

Pays De la Saintonge Romane 17 
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PRÉSENTATION  

KATIA SIGG,  URBANISTE ET PAYSAGISTE MANDATEE PAR TERRITOIRES CONSEILS  

La prise en compte du paysage dans les documents d’urbanisme, et l’utilite  d’aborder ces documents 
par l’entre e du paysage, questionnent et inte ressent de nombreux territoires. Territoires Conseils, 
dans sa recherche d’exemples a  partager par le plus grand nombre de territoires, vous propose celui 
de la Terre des deux Caps. C’est un te moignage riche et instructif : la communaute  de communes, avec 
une expe rience de plusieurs anne es, a du recul pour e voquer la mise en œuvre et les re sultats de 
cette de marche.   

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE S DE LA TERRE DES 2  CAPS  

La Terre des 2 Caps, communaute  de communes du de partement du Pas-de-Calais (ci-apre s « CC »), 
regroupe 21 communes accueillant 22 312 habitants sur un territoire de 183 km². Ce territoire rural 
est situe  entre deux communaute s d’agglome ration Calais au Nord et Boulogne-sur-Mer au Sud. La CC 
de La Terre des 2 Caps s’est forme e en 2001 a  partir d’un district, cre e  en 1972.  

La Terre des 2 Caps pre sente deux particularite s majeures. D’une part, le territoire est inte gralement 
situe  dans le Parc naturel re gional des Caps et Marais d’Opale, ce qui entraî ne un travail quasi 
quotidien entre les deux structures. D’autre part, le Grand site de France des Deux Caps (Cap Blanc-
Nez et Cap Gris-Nez), qui vient d’obtenir le renouvellement de son label, compte huit communes, dont 
cinq de La Terre des 2 Caps. Ces deux particularite s sont une richesse inde niable pour le territoire.     

Le territoire a approuve  un Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) en de cembre 2014. 
Actuellement, la communaute  de communes travaille a  sa re vision pour finaliser le document 
fin 2019.  

Les enjeux sont multiples, le territoire est tre s diversifie . Les activite s agricoles se de clinent au Nord 
dans des plaines et collines ce re alie res et au Sud un bocage avec de la polyculture et de l’e levage. 
Trois entite s paysage res sont marque es : le littoral et l’arrie re littoral, le bassin carrier, qui est le plus 
grand au nord de Paris, et le bocage.  

Outre le concours du Parc naturel re gional des Caps et Marais d’Opale (ci-apre s « PNR »), La Terre des 
2 Caps travaille re gulie rement avec l’agence d’urbanisme Boulogne de veloppement Co te d’Opale pour 
aborder les re flexions sur les modifications ou re visions en matie re de PLUI ou de SCoT.  

JEAN-PIERRE GEIB,  DIRECTEUR ADJOINT DU PARC NATUREL REGIONAL DES CAPS ET MARAIS 

D’OPALE  

Présentation de la géologie du territoire 

J’aborde la question de la ge ologie, car il existe un grand de terminisme ici entre la ge ologie, les 
paysages qui en re sultent et ce qu’en ont fait les humains. Ici, l’Artois, d’a ge cre tace  constitue  de craie 
blanche, se termine sur les grandes plaines des Flandres, du quaternaire, situe es plus au nord. 

Ce grand plateau crayeux a une particularite  au niveau du Boulonnais : il a e te  e rode  profonde ment, 
ce qui a laisse  apparaî tre les couches plus anciennes du Jurassique. Une boutonnie re a e te  cre e e, sous 
forme de triangle ouvert vers la mer sur le territoire français, qui se poursuit en Grande-Bretagne. Ces 
roches jurassiques sont principalement constitue es de gre s et d’argiles, qui s’expriment clairement 
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sur le Cap Gris-Nez. La craie blanche de la couche cre tace e s’exprime quant a  elle par le Cap Blanc-
Nez. Ces caracte ristiques ge ologiques expliquent les noms des deux caps.  

Au centre de La Terre des 2 Caps, des terrains primaires affleurent a  la faveur de mouvements 
tectoniques. Il s’agit principalement de couches calcaires qui font l’objet des exploitations du bassin 
carrier de Marquise qui s’e tend sur pre s de 2000 hectares. 

Sur la frange littorale, la Terre des 2 Caps compte aussi de tre s grands massifs dunaires, en particulier 
la baie de Wissant entre Cap Blanc-Nez et Cap Gris-Nez. La topographie est directement lie e a  la 
ge ologie. La bordure de la boutonnie re du Boulonnais est souligne e par les plus hautes altitudes, 
me me si elles restent mesure es ! Les plus hautes altitudes sont sur une ligne nord-ouest/sud-est 
depuis le Cap Blanc-Nez. Les fleuves co tiers, le Wimereux et la Slack (avec un marais), marquent le 
centre du territoire. Avec ces reliefs accentue s, le territoire, compte de nombreux promontoires.  

La définition des entités paysagères 

Le travail sur le SCoT paysager a conduit a  l’organisation d’ateliers avec les e lus locaux pour travailler 
sur la de finition des entite s paysage res. Apre s avoir mene  un travail pre liminaire technique, le PNR a 
propose  d’approfondir les re flexions avec une dizaine d’e lus de la communaute . Sur la base de ces 
travaux, les diffe rentes entite s paysage res ont e te  de finies. En particulier, des blocs diagrammes ont 
e te  e tablis (voir pre sentation pages 11 a  17) : 

 le blanc pays, avec les falaises crayeuses, les terres de grandes cultures pre sentant peu de 
haies et la commune de Wissant niche e au milieu des deux caps ; 

 la plaine co tie re de Wissant et son arrie re-pays ; 
 les monts du Gris-Nez, marque s par l’alternance de gre s ocre et d’argiles grises, le phare 

repre sentant le point le plus proche de la Grande-Bretagne, une agriculture e tendue ainsi que 
le de veloppement du mur de l’Atlantique durant la Seconde Guerre mondiale, terres qui sont 
devenues des espaces naturels prote ge s ; 

 le littoral de Wimereux a  Ambleteuse, avec des falaises de gre s et d’argile ; 
 le bassin carrier de Marquise, qui est caracte rise  par de tre s grandes carrie res et des 

productions de mate riaux ste riles importants qui ne cessitent d’e tre place s en de po t ; 
 le haut-bassin de la Slack, qui pre sente des secteurs bocagers avec des monts et vallons ; 
 le marais de la Slack.    

Le Grand site des Deux Caps est la re sultante qui inte gre les paysages littoraux de la Terre des 2 Caps. 

Ce travail collectif sur la notion de paysage a e te  le premier e le ment pour aborder le SCoT. Sur cette 
base, nous avons travaille  sur un projet d’ame nagement et de de veloppement durables (PADD).  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Je vais pre senter quelques repe res historiques de l’e volution de notre territoire. En 1994, le protocole 
d’accord du plan de paysage du bassin carrier de Marquise a e te  signe  pour une dure e de 30 ans. Une 
convention est signe e entre les carriers, le PNR et la communaute  de communes pour faire en sorte 
que les paysages artificiels s’inscrivent bien dans la de clinaison du paysage naturel. En 2006, une 
e tude paysage re a e te  re alise e par l’E cole nationale supe rieure des paysages de Versailles. Cette e tude 
a mis en exergue que notre paysage ondoie (la mer, les dunes et la terre) avec des perturbations 
(carrie res, bunkers, falaises). En 2008, nous avons proce de  a  l’e laboration d’un cahier de re fe rences 
et de prescriptions paysage res et architecturales, document avant-gardiste par rapport au SCoT. De 
2000 a  2010, nous avons re alise  des e tudes paysage res communales en amont de l’e laboration ou de 
la re vision des plans d’occupation des sols (POS) et des plans locaux d’urbanisme (PLU). Nous avons 
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approuve  le SCoT en 2010 et le PLUI en 2014. En 2014, nous avons signe  un nouveau protocole 
d’accord du plan paysage du bassin carrier, qui s’e tendra jusqu’en 2044.  

Cette chronologie met en exergue tout le travail re alise  en amont et l’habitude des e lus de la 
communaute  de communes a  travailler sur le paysage. Le plan de paysage sur le bassin carrier de 
Marquise a e te  un travail contractuel, non re glementaire, mene  sur 3 ans, qui a permis d’aboutir a  un 
plan sur 30 ans. De plus, la tenue d’un atelier de paysage durant 6 mois avec l’E cole nationale 
supe rieure des paysages de Versailles et les e tudes paysage res communales, qui e taient rendues 
obligatoires, ont e te  des faits marquants.  

CLEMENT MORTIER,  DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES TECHNIQ UES DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS  

Chaque document d’urbanisme e tait soumis a  l’obligation de mettre en place une e tude paysage re 
pre alable. Le paysage e tait syste matiquement pris en conside ration comme cle  d’entre e avant toute 
re vision ou modification d’un document d’urbanisme. Nous avons donc ancre  une ve ritable culture 
du paysage dans les usages et dans la me thodologie d’approche des e lus. De plus, pour l’ope ration 
Grand site des Deux Caps, une nouvelle habitude de travail a e te  mise en œuvre. Le travail mene  pour 
aboutir au label Grand site de France a e te  initie  une quinzaine d’anne es auparavant. Un travail 
conjoint avec le de partement a e te  de veloppe , qui participe aussi a  l’appropriation par les e lus  de 
l’approche par le paysage. 

JEAN-PIERRE GEIB,  DIRECTEUR ADJOINT DU PNR  DES CAPS ET MARAIS D ’OPALE  

Pour e laborer le PADD du SCoT, les entite s paysage res ont e te  regroupe es en trois grands ensembles, 
base des de clinaisons du PADD : 

 le littoral et l’arrie re-littoral,  avec les cinq communes du Grand site de France ; 
 l’arc urbain et le bassin carrier de Marquise ; 
 les monts et vallons bocagers entre Slack et Wimereux.  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Le SCoT, approuve  en 2010, a e te  modifie  en 2017. Il donne les grandes orientations sur lesquelles la 
communaute  de communes s’appuie dans la re daction de ses documents d’urbanisme, en particulier 
le PLUI. Dans le PADD de La Terre des 2 Caps, nous avons mis en exergue le fait que La Terre des 
2 Caps est un territoire a  me nager et a  partager. Le territoire a un positionnement particulier entre 
deux communaute s d’agglome ration (Calais et Boulogne-sur-Mer), qui ge ne re les axes de 
de veloppement suivants : 

 renforcer le po le urbain par de nouveaux e quipements mis a  disposition pour le 
de veloppement de l’ensemble du territoire ; 

 permettre la concentration urbaine sur l’arc de ja  existant, plus particulie rement sur les deux 
communes de Marquise et de Rinxent ; 

 de velopper la comple mentarite  du po le urbain avec les agglome rations de Boulogne-sur-Mer 
et de Calais en recherchant l’efficacite  d’une mobilite  durable, sachant que La Terre des 
2 Caps est traverse e par l’autoroute A16 et une voie ferre e ; 

 accompagner l’exploitation du bassin carrier dans le respect et l’esprit de son plan de 
paysage ; les carrie res vont notamment former des collines artificielles qui rappelleront les 
collines naturelles environnantes. Pour ce faire, un comite  de pilotage se re unit 
annuellement, inte grant le PNR, les exploitants des carrie res et la communaute  de 
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communes, afin d’e tudier les e volutions, de ve rifier la tenue des engagements pris et de 
rappeler, le cas e che ant, les engagements des parties ;  

 maintenir les zones tampons aux franges de La Terre des 2 Caps pour e viter la continuite  
urbaine avec les agglome rations voisines. Nous voulons lutter contre le mitage et redensifier 
les diffe rents po les urbains principaux et secondaires. Pour les monts et vallons entre Slack et 
Wimereux, nous souhaitons sauvegarder l’agriculture de polyculture et d’e levage en de pit des 
difficulte s rencontre es par les agriculteurs aujourd’hui 

Ces enjeux sont ceux qui figurent sur la carte de synthèse du PADD, reprise en page 22 du 
document.  

Nous souhaitons conserver notre capital de qualite  environnementale. Nous sommes tre s soucieux de 
la qualite  de nos paysages. S’ils sont aujourd’hui ce qu’ils sont, nous le devons aux agriculteurs qui, a  
travers les sie cles, ont façonne  ce paysage, me me si des interventions intempestives ont eu lieu. Par 
exemple, le territoire comporte de nombreux blockhaus et des zones fortement bombarde es pendant 
la Seconde Guerre mondiale. Toutefois, ces paysages forment une certaine diversite . Il existe une 
comple mentarite  entre les trois secteurs de notre communaute  de communes : 

JEAN-PIERRE GEIB,  DIRECTEUR ADJOINT DU PNR  DES CAPS ET MARAIS D ’OPALE  

Dans la de finition de ce document de synthe se, en page 21, des couleurs diffe rentes ont e te  associe es 
a  chacun des trois grands paysages. Des the matiques comme la densite  des logements et la mixite  
sociale ont e te  de cline es suivant les trois grands paysages. Ainsi, le paysage est la base de la 
de clinaison territoriale de la grande majeure partie des the matiques du SCoT. 

CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

La volonte  politique lors de l’e laboration du SCoT, et notamment du PADD, e tait de maintenir 
l’identite  des trois grands paysages et de de velopper une strate gie propre a  chacune de ces unite s 
paysage res. Ainsi, des strate gies diffe rentes en fonction des entite s ont e te  de finies. Nous nous 
sommes base s sur un autre e le ment crucial a  nos yeux : me nager et partager au mieux le territoire et 
ne pas nous concentrer uniquement sur l’attractivite  du littoral. Le littoral est certes un point fort du 
territoire, mais il n’est pas le seul. Les e lus ont souhaite  mettre en exergue les autres enjeux et les 
autres atouts du territoire.  

L’axe traversant A16 facilite les e changes entre les deux agglome rations de Boulogne-sur-Mer et de 
Calais. Nous pourrions conside rer que notre territoire n’est qu’un territoire re sidentiel entre les deux 
po les d’attractivite  de Boulogne-sur-Mer et de Calais, ce qui comporterait d’importants enjeux de 
transports et de mitage. Ces the matiques ont e te  traite es dans chaque unite  paysage re du SCoT.  

JEAN-PIERRE GEIB,  DIRECTEUR ADJOINT DU PNR  DES CAPS ET MARAIS D ’OPALE  

Pour re sumer le SCoT de La Terre des 2 Caps : nous avons des paysages pre serve s, qui sont ceux du 
littoral en raison des sites classe s, du Grand site et de la maî trise foncie re exerce e par le 
Conservatoire et le De partement. Ce territoire est tre s maî trise , notamment dans les extensions 
urbaines. La Terre des 2 Caps est forme e e galement par un paysage qui s’adapte, a  savoir celui des 
monts et vallons bocagers. La trame bocage re est redessine e en fonction des e volutions agricoles. 
Enfin, des paysages e taient a  cre er. Premie rement, les e lus ont accepte  l’activite  des carrie res et ont 
souhaite  cre er un paysage nouveau avec des collines, qui peuvent atteindre 50 m de haut, avec des 
ame nagements, des plantations et de nouveaux espaces naturels. Deuxie mement, la cre ation d’une 
zone de de veloppement e olien figurait dans le projet. 



 

Compte rendu de la réunion téléphonique du 29 mai 2018 
Une approche paysagère pour faciliter et enrichir la réflexion sur le SCoT et le PLUI 

Territoires Conseils Caisse des Dépôts — Téléchargeable sur www.caissedesdepotsdesterritoires.fr  
7 

 

 

Le PNR des Caps et Marais d’Opale a travaille  avec la communaute  de communes sur ce projet 
d’e oliennes sur la cuesta nord du Boulonnais. Sur la base d’un dossier solide, une opposition de 
points de vue s’est re ve le e sur la distance de covisibilite  entre les paysages pre serve s littoraux et 
arrie re-littoraux et les paysages a  cre er. Il a e te  finalement de cide  de rejeter ce projet. 

KATIA SIGG,  URBANISTE ET PAYSAGISTE MANDATEE PAR TERRITOIRES CONSEILS  

Pouvez-vous nous pre ciser comment ces enjeux ont e te  de cline s dans le document d’orientation du 
SCoT et dans le PLUI ?  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Nous avons organise  de nombreuses re unions pour mener un travail de fond avec l’ensemble des 
e lus. Au cours des ateliers portant sur chaque grand type de paysage, tous les maires ont e te  associe s 
et ont apporte  leur contribution. Ce travail s’est construit en e quipe. Ces ateliers ont permis de 
dresser un e tat des lieux et une prospective sur chacune des trois entite s paysage res.  

Les re flexions ont e te  mises en commun par la suite pour aboutir a  une orientation de La Terre des 
2 Caps vers l’avenir. Ce travail est sans cesse amende , mais l’ensemble des e volutions escompte es 
pour le territoire ont e te  de cline es. En particulier, en 2017, nous avons travaille  en partenariat avec le 
De partement pour le renouvellement du label de Grand site, qui a constate  que nous menons un 
travail de qualite  au sein de notre territoire avec des orientations d’ame nagement et de 
programmation (OAP) au niveau du PLUI qui nous permettent de pre server l’avenir de certains 
secteurs et de les orienter. Nous travaillons aussi en partenariat avec l’établissement public foncier 
(EPF) dans le cadre d’une convention-cadre, qui nous permet d’intervenir pour prote ger notre 
territoire d’une e volution que nous ne souhaiterions pas.    

CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Au regard de l’application de la loi Littoral, nous devons nous interroger sur la pre servation des 
outils agricoles. Pour ce faire, nous avons organise  des concertations avec les agriculteurs lors de 
l’e laboration du SCoT : ces e changes visaient a  ce que les fermes puissent continuer a  se de velopper. 
Nous avons travaille  en partenariat avec les agriculteurs et la Chambre d’agriculture pour proposer 
des solutions a  l’E tat. Nous avons de fini une nouvelle notion nomme e « espace de respiration », qui 
permet de pre server les terres agricoles tout en permettant aux agriculteurs d’e tendre leurs 
ba timents d’exploitation : l’espace n’est pas totalement sanctuarise . Cet e le ment pe se dans le de bat. 
Les re unions de concertation permettent de de samorcer les tensions.  

Ces espaces sont inscrits au niveau du SCoT, par un de tourage autour de chaque exploitation. Bien 
que la re flexion portait sur le SCoT, nous avons travaille  a  la parcelle, ce qui peut sembler 
contradictoire. Ce travail e tait toutefois ne cessaire pour affiner le document. Nous avons mene  des 
entretiens avec chaque exploitant pour de finir ses besoins, afin de justifier les choix de zonage et 
permettre aux agriculteurs, a  terme, d’e tendre leur installation sans e tre bloque s, alors que nous 
e tions sur des espaces majoritairement classe s au titre de la protection des sites.  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

La particularite  du Grand site des Deux Caps est que le territoire s’e tend le long de la co te sur huit 
communes, qui accueillent des re sidents, mais aussi des activite s agricoles importantes 
contrairement a  certains autres sites. Je le re pe te : c’est gra ce au travail des agriculteurs pendant des 
de cennies que ce paysage a e te  pre serve . Les e lus ont e galement leur part dans cette pre servation, car 
ils ont prote ge  le littoral de la be tonisation. Le label Grand site a e te  donne , car les uns et les autres 
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ont fait ce qu’il fallait pour pre server ce paysage. D’ailleurs, les documents d’urbanisme (SCoT ou 
PLUI) permettent de garantir cette qualite  paysage re.   

CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Le SCoT et le PLUI ont le me me pe rime tre mais les deux documents n’ont pas la me me finalite . 
Concre tement, le PADD du PLUI reprend pleinement la carte du PADD du SCoT. 

Le sche ma en page 25 du document, est un exemple de repre sentation graphique de l’inte gration des 
enjeux paysagers dans le rapport de présentation. L’exemple porte sur la commune de Maninghen-
Henne, qui fait partie du paysage des Monts et vallons bocagers, et compte une trame verte et bleue 
de veloppe e. L’objectif dans cette entite  paysage re est de valoriser l’existant, en l’occurrence les haies 
bocage res qui sont re fe rence es dans le PLUI et les espaces boise s classe s identifie s sur le plan 
re glementaire B. De plus, les liaisons douces font partie des enjeux du paysage. Un re seau de chemins 
de randonne e parcourt le territoire, et la volonte  des e lus de valoriser ces chemins apparaî t 
clairement dans le document d’urbanisme.  

La page 26 pre sente aussi une de clinaison pratique du PLUI avec une OAP. L’environnement et le 
paysage sont de cline s de manie re explicite dans chaque OAP e tablie dans le PLUI. En particulier, sur 
l’exemple de la commune de Bazinghen, ces enjeux sont lie s au maintien du bocage existant ou a  son 
renforcement. Le tissu ba ti est inte gre  dans un e crin ve ge tal. Ces aspects participent a  la prise en 
compte du paysage dans le PLUI.  

JEAN-PIERRE GEIB,  DIRECTEUR ADJOINT DU PNR  DES CAPS ET MARAIS D ’OPALE  

Diapositive page 27 

Le territoire compte quatre exploitants carriers, pour des carrie res qui vont a  120 m de profondeur et 
des gisements qui ont encore 100 ans de vie. En 1994, nous avons lance  une grande re flexion qui a 
abouti a  un protocole d’accord entre carriers, administrations et collectivite s sur la mise en forme des 
mate riaux ste riles qu’ils allaient produire pendant 30 ans, a  savoir l’e quivalent de 13 monts Saint-
Michel a  placer sur le territoire. Nous avons mene  un travail avec un paysagiste qui a abouti a  un Plan 
de paysage pour ces 30 ans, que les carriers ont mis en œuvre pendant les 20 ans suivants. En 2014, 
nous avons lance  une re actualisation de ce plan de paysage, mene e conjointement a  l’e laboration du 
PLUI, ce qui a permis sa reconduction jusqu’en 2044. Nous avons enrichi l’e tude paysage re avec un 
volet biodiversite , trame verte et bleue. Nous avons inte gre  l’ensemble des e le ments du plan de 
paysage dans une OAP spe cifique du PLUI.  

La diapositive illustre ces travaux par photomontage. Le plan de paysage pre voit tous les e le ments en 
matie re de nivellement, de boisement et d’ame nagement d’espaces naturels sur un territoire de pre s 
de 2000 hectares. 

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Notre pre sentation est certainement incomple te, car il est complexe de retracer en quelques minutes 
des anne es de travail. Nous espe rons que nous vous avons fourni un certain nombre d’informations, 
voire de guides, de conseils et d’e clairages.  

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE L’AUDE  

Vous avez explique  que les orientations du SCoT e taient de cline es en fonction des trois entite s 
paysage res, par exemple sur les questions de densite  et de production de logements sociaux. Souvent, 
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dans les SCoT, nous avons une armature territoriale sur laquelle est de cline  le de veloppement, avec 
des prescriptions diffe rentes en fonction du niveau d’armature. Les trois entite s paysage res font-elles 
office d’armature ou avez-vous e galement de fini une armature territoriale ?  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Il n’existe pas d’armature territoriale en tant que telle. Nous avons une densite  d’habitat diffe rente 
selon les trois secteurs. Il faut savoir que le PLUI a re duit les espaces constructibles en les divisant 
par quatre au regard des POS et PLU ope rationnels avant 2014. Certains secteurs constructibles ne le 
sont plus. Certaines communes qui avaient 6 a  7 ha urbanisables se retrouvent avec 1 ha.   

CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

La cle  d’entre e pour l’e laboration du PLUI e tait le paysage. Nous pouvons donc conside rer que les 
trois entite s paysage res sont ve ritablement l’armature que vous e voquez. Le paysage a donne  les 
orientations dans chaque the me, qui sont spe cifiques a  chaque entite  paysage re. C’est un SCoT 
paysager.  

SYNDICAT MIXTE DU GRAND SITE CAP D’ERQUY CAP FREHEL  

Nous nous engageons sur une charte paysage re et architecturale dans un contexte un peu particulier. 
En effet, nous sommes a  cheval sur deux communaute s d’agglome ration et donc sur deux PLUI, qui ne 
sont d’ailleurs pas au me me stade d’e laboration. Nous travaillons avec une paysagiste, un urbaniste et 
un architecte sur le diagnostic des entite s paysage res. Nous engagerons la concertation et la 
mobilisation des e lus a  partir du 5 juillet 2018. Ces actions correspondent a  la premie re e tape que 
vous de criviez : une e tude commune des paysages et des entite s en prenant en conside ration les 
retours des collectivite s du territoire. Nous poursuivrons notre de marche par des actions similaires a  
la deuxie me phase de votre re flexion, a  savoir la tenue d’ateliers. Notre territoire est relativement 
similaire en taille au vo tre.  

Je souhaiterais des pre cisions sur la manie re dont vous avez mene  ces ateliers et des retours 
d’expe rience sur les animations et les outils qui ont e te  utiles et vous ont apporte  satisfaction. 
Comment animer les de bats et les structurer pour assurer la production d’un consensus a  la fin de 
l’atelier ?  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Nous avons divise  les ateliers en quatre groupes : un atelier littoral, un atelier arrie re-littoral, un 
atelier bassin carrier et arc urbain et un atelier Monts et vallons bocagers. Ainsi, les ateliers 
regroupaient cinq a  six communes. Nous les avons nomme s les ateliers villageois, car toutes les 
communes d’une me me entite  paysage re e taient amene es a  discuter. Chaque commune donnait son 
avis plus particulie rement sur son territoire, puis une mise en commun a e te  faite par atelier. Une 
mise en commun de l’ensemble des ateliers a conduit au travail sur le PLUI.  

Il est toujours tre s difficile de mettre tout le monde en accord. Au niveau architectural, nous 
disposons certes d’un cahier de re fe rences architecturales, mais certains ne veulent pas d’habitations 
a  toiture plate. J’illustre le propos par cet exemple qui a fait l’objet d’une discussion, car nous ne 
pouvons pas interdire les toitures plates dans un document d’urbanisme. Or, nous sommes un 
territoire a  e nergie positive. Nous devons faire en sorte de limiter les consommations d’e nergie et 
l’architecture a  toiture plate s’y pre te davantage. Il est complexe de conserver l’aspect d’architecture 
traditionnelle tout en prenant en conside ration ces nouvelles exigences d’e conomie d’e nergie. Ces 
deux aspects peuvent e tre en contradiction. Certains maires de la communaute  de communes 
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s’opposent aux constructions a  toiture plate, mais nous ne les interdisons pas, car nous ne le pouvons 
pas de par la loi.  

CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

J’ai participe  activement a  cette animation. L’agence d’urbanisme nous appuie dans l’animation et 
dans le travail de montage de ces ateliers. Un travail de fond a e te  mene  en amont. L’animation en 
elle-me me est assez classique avec la pre sentation des grands enjeux sur les diffe rentes communes. 
Le fait de travailler par entite  paysage re permet de regrouper les enjeux propres a  chacune. Par 
exemple, sur le littoral a  vocation balne aire, il est difficile pour certaines communes de faire valoir 
des architectures plus urbaines, qui existent de ja  sur le bassin carrier. La cle  d’entre e du paysage 
nous a permis de faire une se paration au niveau des diffe rents espaces.  

Lors des e changes, tout est mis sur la table. Toutes les questions sont aborde es au travers de re unions 
de deux a  trois heures maximum. Chaque commune s’exprime. A  l’issue des ateliers, des de cisions 
sont prises. Nous avons organise  des ateliers par the me dans chaque entite  paysage re. Deux a  trois 
re unions se sont tenues par entite  paysage re pour re ussir a  identifier des pistes a  inscrire dans les 
documents d’urbanisme.  

Cette concertation a ses limites, car nous n’arrivons pas toujours a  re pondre aux attentes de chacun. 
Ne anmoins, le consensus a e te  trouve . L’expe rience des e lus sur le territoire autour de la prise en 
compte des paysages facilite sans doute aussi les e changes. L’expe rience en la matie re a sans doute 
permis d’aller plus vite. Le SCoT en 2010 a e galement permis d’avancer vers une concertation plus 
aise e. Le PLUI a e te  d’autant plus consensuel que le SCoT a permis de de fricher le terrain.  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Dans le cadre des ateliers avec les e lus sur la de finition des entite s paysage res, nous avons commence  
par des jeux de photographies pour les regrouper par famille et pour de finir des limites entre les 
diffe rentes entite s. Ensuite, nous nous sommes rendus sur le terrain avec les e lus inte resse s pour 
tracer au mieux les limites qui posaient question. Nous ne sommes que 21 communes, ce qui re duit le 
nombre de participants dans les ateliers et, en conse quence, facilite l’expression de chacun. Et la plus 
grande commune du territoire compte 5 000 habitants.  

RESEAU DES GRANDS SITES DE FRANCE  

Le SCoT paysager de La Terre des 2 Caps est un mode le qui est souvent cite  au sein du Re seau des 
Grands sites de France. Il a d’ailleurs e te  pre sente  a  nos rencontres il y a 2 ans a  la Sainte-Victoire par 
Olivier Provins du PNR. Vous avez mene  un travail sur de tre s longues anne es avec des re visions de 
documents. Avec le recul, pensez-vous a  des aspects que vous me neriez diffe remment aujourd’hui  ? 
Quels e le ments dans les documents d’urbanisme ont e te  moins efficients ? Quels sont vos conseils en 
la matie re ?  

Je souhaite e galement apporter un te moignage a  la repre sentante du Syndicat mixte du Grand site 
Cap d’Erquy Cap Fre hel. Dans les Grands sites de France, lors de l’e laboration des chartes 
architecturales et paysage res, l’enjeu se situe souvent apre s, dans l’inte gration des recommandations 
dans les documents de planification (SCoT ou PLUI) apre s la mise en place de la charte. Plusieurs 
exemples sont en cours au sein des Grands sites. La concertation, de s l’e laboration de la charte, est 
cruciale.  
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FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Nous avons toujours des imperfections. Nous avons travaille  en concertation avec les 21 maires, 
l’agence d’urbanisme, le PNR, le Grand site, le De partement, etc. Des e le ments demandent a  e tre 
affine s, mais nous sommes relativement satisfaits de la de marche. En particulier, nous avons 
beaucoup de satisfaction, concernant les communes du littoral, quant aux possibilite s des espaces de 
respiration que nous avons offertes aux agriculteurs. Aujourd’hui, l’agriculture e tant en pleine 
mutation, il convient de permettre aux agriculteurs de re pondre a  cette ne cessite  e conomique. Je suis 
certain que nous avons re ussi en la matie re, car les agriculteurs nous le rapportent. Nous avons 
permis ce type d’espace gra ce au SCoT et au PLUI.  

Des e le ments demandent a  e tre revus a  la marge, certes. Je pense que les e lus doivent e tre attentifs 
lors de l’e laboration d’un PLUI sur les plans B, nous n’avons pas toujours e te  tre s efficients en la 
matie re. Un e lu e tudie le plan A, a  savoir le zonage et le re glement, alors que le plan B (espaces 
verts, espaces boisés classés, etc.) n’a pas e te  vraiment observe . Aujourd’hui, nous sommes amene s  
a  refuser des permis de construire, car la parcelle est classe e en espace boise  qui a e te  de fini de 
manie re succincte a  partir de l’observation d’une photographie ae rienne, ce qui donne des 
classements parfois errone s. Nous sommes entre s en re vision de notre document d’urbanisme, qui 
impactera tre s peu le re glement et le zonage. Elle permettra surtout de corriger ces erreurs sur le 
plan B, particulie rement sur les espaces boise s classe s errone s. Une e tude de terrain est en train de se 
mettre en place pour corriger les anomalies. 

KATIA SIGG,  URBANISTE ET PAYSAGISTE MANDATEE PAR TERRITOIRES CONSEILS  

La communaute  d’agglome ration de Blois-Agglopolys nous faisait part de difficulte s qu’ils ont eues 
pour inte grer la de marche paysage re au niveau du SCoT, avec un certain niveau de pre cision. 
Juridiquement, des e le ments ont du  e tre revus, car ils e taient trop pre cis.  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Nous avons eu un de bat sur ce point avec les services de l’E tat. L’obligation de mettre en œuvre la loi 
Littoral nous a permis de de passer cette difficulte . Le traitement en SCoT a simplifie  l’e laboration du 
PLUI, car nous avions de ja  re gle  le proble me. Effectivement, le SCoT ne devait pas aller a  ce niveau de 
de tails, mais la loi Littoral l’a impose . Cette solution a convenu a  toutes les parties prenantes.  

CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Nous avons mene  un travail de concert avec la DDTM locale pour rechercher la de clinaison la plus 
approprie e de la loi Littoral, qui, bien qu’elle soit ancienne, n’avait pas e te  ne cessairement bien 
applique e. La ve ritable application de la loi Littoral au sein de notre territoire s’est faite davantage 
lorsque nous avons commence  l’e laboration du SCoT. La de clinaison de chaque espace de respiration 
autour des fermes a e te  le fruit d’un ve ritable travail avec l’E tat pour trouver des solutions.  

PAYS DE LA SAINTONGE-ROMANE  

Je constate que la re daction des OAP a un niveau de de tails approfondi en matie re de prescriptions 
environnementales et paysage res. Sur notre territoire rural, des promoteurs, ame nageurs et 
lotisseurs demandent une grande souplesse pour rentabiliser leurs projets. Le niveau de contraintes 
e tabli n’est-il pas trop contraignant ?  
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CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Nous pouvons voir les OAP de deux façons. Chaque DDT a sa propre lecture. Nos OAP sont 
effectivement tre s de taille es, alors que certains pensent qu’elles n’ont pas vocation a  e tre aussi 
de taille es. Il convient de de finir en amont les objectifs que le territoire se fixe, a  savoir s’il convient de 
laisser une marge de manœuvre ou de cadrer les interventions. Le niveau de de tails correspond aux 
objectifs fixe s en amont avec les e lus en matie re de marge a  laisser aux diffe rents ame nageurs.  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Nous sommes sur un territoire ou  la pression urbaine est tre s forte, d’autant plus forte lorsqu’on se 
rapproche du littoral. L’OAP permet de maî triser l’e volution des zones a  ba tir. La Terre des 2 Caps se 
situe entre deux communaute s d’agglome ration et, aux portes du territoire, une gare TGV permet aux 
habitants d’e tre a  30 minutes de Lille. En conse quence, au regard de la qualite  de vie du territoire, des 
actifs habitent sur La Terre des 2 Caps et prennent le train quotidiennement pour travailler a  Lille. Le 
territoire a une pression foncie re importante. De nombreuses communes ont un assainissement 
collectif, ce qui est presque obligatoire pour attirer les ame nageurs. En effet, les assainissements 
autonomes ou les assainissements autonomes regroupe s ne leur conviennent plus. De plus, le Grand 
site des Deux Caps attire plus de 2 millions de visiteurs chaque anne e. Le territoire est attractif.  

CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Les cinq communes littorales voient leur population permanente fle chir constamment. Plus de la 
moitie  des re sidences sont aujourd’hui des résidences secondaires. Cet e le ment est fondamental 
dans l’e criture des documents d’urbanisme. Les solutions sont peu nombreuses, mais toutes celles 
que nous pouvons mettre en œuvre sont de cline es dans les documents d’urbanisme, afin que la 
pression foncie re au travers des re sidences secondaires se re e quilibre a  la faveur de populations 
permanentes. Nous sommes a  30 minutes de Lille et a  1 heure de Londres en train via l’Eurostar. Le 
territoire attire une forte population belge et ne erlandaise.  

LESLIE CHAZE,  CHARGEE DE MISSION AU SEIN DE TERRITOIRES CONSEILS  

Avez-vous travaille  sur un cahier des recommandations architecturale, paysagère et urbaine 
pour traiter certains points comple mentaires des OAP qui ne peuvent pas e tre traduits dans le 
re glement ? En effet, certains aspects peuvent faire l’objet d’un engagement moral et, a  force de 
concertation et de sensibilisation, des pe titionnaires et des artisans, peuvent conduire a  l’objectif que 
vous vous e tes fixe . 

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Nous avons re dige  un livret de 70 pages nomme  « construire et re nover sur La Terre des 2 Caps ». Il 
s’agit d’un cahier de re fe rences et de prescriptions paysage res et architecturales e labore  en 2008 en 
partenariat avec le Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE).  

CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Ce document est te le chargeable sur le site de La Terre des 2 Caps. Il est annexe  au PLUI. Je pre cise 
qu’il est ante rieur a  l’e laboration du SCoT. Ce document a aussi participe  aux fondements du SCoT et a  
son approche paysage re. Depuis 2015, nous instruisons les autorisations d’urbanisme, ce qui nous 
permet d’avoir un suivi complet avec, en entre e, l’e laboration des documents d’urbanisme et, en 
sortie, la de livrance des autorisations d’urbanisme. Nous avons aussi un ro le de conseil. Le cahier de 
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re fe rences architecturales est encore utilise . Il est mis a  disposition et conseille  aupre s des 
ame nageurs prive s et publics, afin de le valoriser. 

LESLIE CHAZE,  CHARGEE DE MISSION AU SEIN DE TERRITOIRES CONSEILS   

Comment est-il porte  aupre s des ame nageurs ?  

CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Les instructeurs des autorisations d’urbanisme, lorsqu’ils rencontrent les ame nageurs, les orientent 
pour qu’ils en prennent connaissance. Le document est aussi diffuse  sur le site internet de la 
collectivite . Il est annexe  aux documents d’urbanisme. Il est mis a  disposition dans toutes les 
communes. Ce sont des voies classiques de diffusion. Nous le relayons tant que nous le pouvons. Il 
conviendrait peut-e tre de le re actualiser, mais il reste tout a  fait valide. Il nous sert dans la de finition 
du ba ti et dans son inte gration au sein du territoire.  

KATIA SIGG,  URBANISTE ET PAYSAGISTE MANDATEE PAR TERRITOIRES CONSEILS  

Concernant les ateliers avec les e lus, avez-vous eu l’occasion d’associer d’autres acteurs et d’autres 
partenaires, voire les habitants ?  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Nous avons bien entendu organise  des re unions publiques a  l’occasion desquelles les habitants se 
sont exprime s. Au sein des ateliers, outre les e lus, les personnes en charge de l’urbanisme e taient 
invite es. Les groupes e tant restreints, il e tait aise  d’inviter d’autres participants. 

KATIA SIGG,  URBANISTE ET PAYSAGISTE MANDATEE PAR TERRITOIRES CONSEILS  

A  quel moment avez-vous programme  les re unions publiques ? 

CLEMENT MORTIER,  DGST  DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Elles ont e te  organise es par entite  paysage re avant l’arre te  de projet. Afin de cate goriser les de bats, 
chaque entite  avait son propre lieu de re union publique.  

KATIA SIGG,  URBANISTE ET PAYSAGISTE MANDATEE PAR TERRITOIRES CONSEILS  

Avez-vous eu l’impression que l’entre e par le paysage et le fait de circonscrire les entite s paysage res 
permettait aux diffe rents acteurs de mieux se saisir de la re flexion sur les documents d’urbanisme ? 
Le me dia qu’est le paysage rend-il ces sujets plus facilement abordables  ? 

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Les pre occupations des habitants sont de savoir si leur terrain est constructible ou non et si un 
de veloppement urbain est pre vu a  proximite  de leur re sidence. Il est fondamental de rappeler sans 
cesse l’importance du paysage. Par exemple, nous de veloppons avec le PNR l’importance des essences 
locales dans le domaine des plantations, mais nous constatons que les habitants continuent de 
planter d’autres essences. Il est complique  de faire comprendre que les essences locales sont les 
mieux adapte es. Cette de marche ne cessite une certaine pe dagogie qu’il convient de re pe ter sans 
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cesse. Nous ne sommes pas toujours e coute s, me me si les personnes affirment e tre convaincues a  
l’issue d’une re union.  

JEAN-PIERRE GEIB,  DIRECTEUR ADJOINT DU PNR  DES CAPS ET MARAIS D ’OPALE  

Je partage cet avis. La sensibilisation n’est pas e vidente. En revanche, aborder des documents 
d’urbanisme comme le SCoT ou le PLUI, par une entre e paysage re permet d’e tre moins dans la 
technique. Elle permet d’aborder les e le ments d’urbanisme de manie re plus simple et plus 
compre hensible, plus sensible pour tous les publics, en particulier concernant l’e volution du 
territoire. Une approche paysage re permet d’expliquer plus pe dagogiquement l’e volution d’un 
territoire que des termes techniques. Les habitants s’approprient plus aise ment cette notion.  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

Concre tement, notre PLUI fait environ 1 400 pages. Je ne pense pas que de nombreux citoyens lisent 
l’ensemble du document. Ils parcourent et observent ce qui les concerne directement.  

KATIA SIGG,  URBANISTE ET PAYSAGISTE MANDATEE PAR TERRITOIRES CONSEILS  

Les enquêtes publiques ont-elles fait ressortir des points particuliers ?  

FRANCIS BOUCLET,  PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TERRE DES 2  CAPS   

De nombreux habitants se sont de place s aux permanences du commissaire enque teur. La premie re 
motivation de ces entretiens est de demander la constructibilite  du terrain personnel. Dans 
l’enveloppe urbaine, les jardins ne sont pas ne cessairement constructibles. Pour conserver une 
harmonie sur le territoire, il convient parfois de ne pas construire sur l’ensemble de la parcelle. Plus 
de 80 % des interventions lors des enque tes publiques concernent un espace constructible 
supple mentaire sur le terrain personnel prive . Les habitants interviennent rarement sur le paysage. 

Concernant les enque tes publiques lie es aux e tudes d’impact des extensions et approfondissements 
de carrie res, le plan de paysage a de mine  toute opposition locale. Nous n’avons pratiquement pas de 
re action locale sur ces enque tes, car tout est envisage , programme  sur le long terme et, de plus, le 
projet a e te  partage  a  tous les niveaux.  


